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Bulletin zu Nr. 7 des

„Korrespondenzblatt des Bernischen Lehrervereins"
Bulletin de la Société des instituteurs bernois

(16. Jahrgang — 16e année)

März 1915 — Mars 1915.

1. Im Amtlichen Schulblatt vom 28. Februar
1915 sind wegen Ablaufs der Amtsdauer und
Gemeindebeschluss zur Wiederbesetzung
ausgeschrieben :

a. Unterklasse VII in Laufen;
b. Klasse II in Mervelier (Amt Münster).

An beiden Orten ist der Kantonalvorstand
des B. L. V. mit den Behörden in Unterhandlung
getreten. Diese Unterhandlungen sind noch nicht
abgeschlossen, sondern dauern fort. Die Mitglieder
des B.L.V. werden daher ersucht, sich unter
Beobachtung des § 6 der Statuten nicht an die
betreffenden Stellen zu melden, bevor eine weitere
Publikation erfolgt. Die Sektionsvorstände werden
dringend gebeten, eventuelle Kandidaten,
besonders auch solche, die dem Verein nicht
angehören, auf die Folgen ihrer Handlungsweise
aufmerksam zu machen.

2. Roches, ausgeschrieben im Amtlichen Schulblatt

vom 31. Januar mit Anmeldungstermin bis
15. März 1915, bleibt strengstens gesperrt.

3. Noirmont. Dort hat sich ein Verräter an
unserer Sache gefunden in der Person des Emil
Gigon, Lehrer in Les Barrières bei Noirmont.
Wir haben alle Anstrengungen gemacht, den
jungen Mann — Gigon ist patentiert in Pruntrut
1913 — von seiner Kandidatur abzubringen. Es
hat nichts genützt. Herr Gigon stellte seine
augenblicklichen persönlichen Interessen über
die der Gesamtheit der Lehrerschaft; er wird
also, wie Paul Voisard, durch die
Delegiertenversammlung von 1915 ausgeschlossen werden
müssen. Hoffentlich bekommt er dann die Folgen
seiner Handlungsweise zu spüren und wird nicht
nach wie vor als guter Freund und Kollege zu
den Sektionsversammlungen eingeladen werden.
Der Mann gehört nicht mehr zu uns.

4. Die Delegiertenversammlung des B.L.V.
pro 1915 findet statt: Samstag, den 24. April
1915. Es sind laut Vorschrift der Statuten
folgende Wahlen wegen Ablauf der Amtsdauer
vorzunehmen :

a. des Präsidenten der Abgeordnetenversammlung;

b. eines Mitgliedes der Revisionskommission;
c. des Zentralsekretärs (Wiederwahl).

Bern, den 27. Februar 1915.

Namens der Geschäftskommission des B. L. V.,

Der Präsident : Der Sekretär:
R. Blaser. O. Graf.

1. Sont mises au concours, dans la Feuille
officielle scolaire du 28 février 1915, par suite
d'expiration de fonction et de décision
communale :

a. la classe inférieure VII, à Laufon; '
b. la classe II, à Mervelier (district de Moutier).

Dans ces deux localités, le Comité central
du B. L.V. est intervenu auprès des autorités.
Les négociations n'ont pas encore abouti; elles
suivent leur cours. En conséquence, les membres
du B. L.V. sont invités, pour se conformer à
l'article 6 des statuts, à ne pas postuler ces
places avant un nouvel avis. Les comités de
section sont instamment priés de rendre les
candidats — ceux surtout qui ne se rattachent
pas à notre Société — attentifs aux conséquences
qu'entraînera pour eux leur manière d'agir.

2. La classe de Roches, mise au concours
dans la Feuille officielle scolaire du 31 janvier
et dont les inscriptions sont reçues jusqu'au
15 mars 1915, est sévèrement boycottée.

3. Le Noirmont. Il s'est trouvé là un
instituteur en la personne de M. Emile Gigon, maître
aux Barrières près du Noirmont, qui a trahi les
intérêts de notre Société. C'est en vain que nous
avons fait tous nos efforts pour détourner le
jeune homme de sa candidature (Gigon a été
diplômé à Porrentruy en 1913). M. Gigon a mis
son intérêt personnel momentané au-dessus de
celui de tout le corps enseignant. Comme M.
Paul Voisard, il sera donc exclu de la Société
par l'Assemblée des délégués de 1915. Il faut
espérer qu'il sentira un jour les conséquences de
sa conduite et qu'il ne sera plus invité comme
auparavant à participer, en ami et collègue, aux
assemblées de section. Nous ne le comptons plus
parmi les nôtres.

4. Vassemblée des délégués du B. L. V. de
1915 aura lieu samedi, le 24 avril 1915. Selon
les prescriptions statutaires, il faudra, en suite
d'expiration de fonction, s'occuper des élections
suivantes :

a. élection du président de l'assemblée des
délégués ;

b. élection d'un membre de la commission de
revision ;

c. réélection du secrétaire central.

Berne, le 27 février 1915.

Au nom de la Commission d'administration du B. L. V.:

Le président, Le secrétaire.
R. Blaser. O. Graf.
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